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LIMITATION DU NOM BRE I)ES NOTAIRES.

A la réunion de la Chambre des notaires en 1898, H. le notaire
C.- E. bllero a demnudé que le comiité du législ4ation étudiâit la ques-
tion de la lirnitation)l u îiozîitre de.. nienibr-ts (le la )r>eSOIdains
cette prvit et les moyens à eniloyer l>xiir y :irriîver. (*es-t notre
devoir, mnuintenant, de fire r--q1porL bur- la quesion qui ntous a été

inous référons à la législamtio~n frnîinous voyons qu'à tutes
les époilues, le iinbre dcs notaires a dû être limnité.p:ar 11e gouverne-
ment. I»jà, dans sons ordonnanc de juin 1.510, Louis XII disait:

Pour ce qu'à l'occasion de l:i grande et effrénée multitude de no-
taires qui sont à présent cii nostre royaumie et que indifféreniment,
toutes inailrts do gens y iont reçusý sont par ci-devant advenus plu-
sieurs abus et incouvénients ; avons,3 es) suivant les odnnesde
nos prédécSseur.i, ordonné et ordonnons que les dits notairet seront
réduiti à~ certain nombre qui sera p)ar nouis ordloné." C'est urLcefoi
demnont que l'ordonnance d'Orle-ans de 1560, art. 82, et l'édit du 29t
avril 1664k fixèrent le nombre des notaires royaux, et que l'édit de
novembre 1582 régla celui des notaires seigneuriaux.

Ces dispobitions prohibitives ne semblent pas, dut rreste, avoir été
obéies :car, à~ l'époque de la IZvoluttion, on comptait en France qua-
rante mnille notaires royaux, seigneuriauix, héréditaires ou casuce,
avec ou uane fnanecs. Les abus signalés pur l'ordonnance de 1510
s'étaient reproduits dans toute leur force. «4 Il n'était point de
-village un peu fort, lit-on, en effet, dans les Cjonsidérations .sur le n4ota-
riat de X1 flneniet. où l'on ne trouvât des nota-' -etC comme la
pature des affaire et ded propriétés rurales entrainait peu de sauta-
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tioüs et de transactions,on conçoit que dans les campa.giies les notairee
étaient peu oeupéliýs, que leurs plates lie pouavaient outl1rc à leurs bue-
soigis, et qu'ilsj étaietit obligés, pàour y ksubvt-nir, d*y joindre d'autres
1prokssiuaas souvent disparates ; ois sorte que ceux qui y aITiVacIIt
avec quelque instruttion nad tardaaient ptar à laî perdre le bes,-oinà
amenait la mauvaise foi, qui, réunie à l'ignîorance, alimentait lit ehi-
cane et in-iltipliait les proctès." Ces abus firent pasr, dans la loi du
6 octobre Mal, le principe de la limitation qui avait été posé dalle.
l'ordonnaaeej de 1510. - Autrement, disait le rapporteur de la loi,
l'on verrait bit:ntôt'aecerotre outre meuecette cla-a de fonet ionnai-
res, qui u serait pa-j l'élite des citoyuns probes et iribtruit8, imais un
raelluleniut d'hmomnmes mnédio)cremnit éclairés, se disputant, non
la confiance, mais le produtit de la confiance de leuirs concitoyens, et
toua trop raareiesntemiployés pour être satisfaiti d'un légitime salai-
re."C,-s considérations, toujours subsistantes, ont déterminé li dispo-
aition de l'art. *àl du la loi spéciale sui le notariat, et plus tard, ap>rès
la révolution de 1830, ellesont fait toujours eécarter lesz pétitions adr-es.-
séei a&ux chambres et par lt)sqi.lles les pé-titionnaire:s provoquaient
Uue loi qui aftra&nchît, les notaires de toute entrave et prochunàiit la.
liberté dlu cette profléeiu.

En France, sous le régimie actuel dut notai lai, le tioibrc des notai.-
res pour cisaque départemnit, leur p)laciesietet résidence, sont 'déter-
min%'I par le gouvurn-i-ment, de mnière, l' que, dans les vill-s d«
ffnt mille habitants et âu-deýî3us, il y ait un notitire, au plus, par
sxmille lbiat2'que dans les autres villee, bourgs.. oni villages.
ilyait dux notaires au moinis, ou citiq tau pluas, par chaque arron-

diamment de justice du paix.
Cependmut, le noumbre dus notai reâ n'a Jamais pi être déterminé

d'une ansière invariable. .1i-tveet amns tous les temip!s, il.
Sdù atîgniuotacr ou it ur suivant les besoins des localités.
Le nombre de,; iotaircs aie L)ais, qui était fixé- à cent treize par

lettres patentes d'octobre 1639, s'est trouvé pozy- à cent quatorze, tmi
use, par la réunion à la capmitale, du ]Roule, où résidait un notaire.
VUn arrêtè du 21 fruct. an XII a déclaré qu7il nie serait fait aucune
réduction dam te nombre deecent quatorze notaires pourlParis. Enfin,
pur uite de la loi du 16 juin 1859, sur l'exte.nsion des limites de cette
Niile, le nombre des notaires do Paris se trouve élevé à 122.
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" Une loi qui proclamerait l'entière liberté de la profession de notai-
re, dit M. Dalloz dansson Code des notairesexpulqué, aurait pour effet
Inévitable d'altérer ou de détruire même Injuste confiance qu'on accor-
de à cette classe de fonctionnaires, en y appelant une foule avide de tra-
vail et de fortune, qui, ne trouvant bientôt plus, dans leurs fonetions,
de quoi suffir à leurs besoins, seraient forcés d'y ajouter d'autres pro-
fessions où viendraient échouer le talent,la réputation et quelquefois
l'honneur. En sorte que, dans la réalité, la limitation du nombre des
notaires constitue moins un privilège pour ceux qui sont investis
qu'une garantie pour la société toute entière."

Voilà la législation tel qu'elle existe et qu'elle a existé en France
depuis les origines au sujet de la limitation du nombre des notaires.

Au Canada, sous le régime français, le nombre des notaires était
limité à quatre pour chacune des villes de Québec et <le Montréal, et
les intendants veillaient à ce que dans les trois gouvernements de la
colonie le nombre de ces fonctionnaires fut proportionné aux besoins
de la population.

Après la conquête, les gouverneurs anglais agirent de même, si
bien qu'au commencement du siècle il n'y avait que soixante et cinq
notaires dans toute la province de Québec (1).

Nous verrons, dans la suite de cette étude, si le nombre des notai-
res a toujours été en proportion avec les besoins de la population.

C'est lors de la fondation des chambres des notaires en 1847 que
l'on commença à se relâcher sur le choix des sujets et sur la quantité
à nommer dans toute la province.

Nous en venons immédiatement à la grande et unique tentative
qui fut faite en 1869 pour rémédier au mal dont on se plaint aujour-
d'hui, comme on s'on plaignait il y a trente ans. Les débats qui
eurent lieu alors devant les chambres et dans les journaux forment
une véritable page d'histoire, et nous.croyons devoir les reproduire
dans leur integralité. On y verra, en effet: les arguments pour et
contre, et quels obstacles s'opposèrent à l'adoption de l'importante
mesure que proposait alors l'honorable M. Louis Archambault. Ces
débats, un peu oubliés par les anciens et parfaitement inconnus,nous
en sommes sûrs, par la génération actuelle, seront pour nous un en-
seignement salutaire et nous serviront de guide pour l'avenir.

(1) Almanach de Québcc de 1799.



N~ous dégageon~s dit priet de loi A.rchainbitut les clauFes ocr
nant la linmitation du nombre clos notatire4, pour les besoins de lai
présente t. tude, nous réservant d'examiner llus taîrd lcs auttres refor-
mnes inîpoi taîntes qu'il contenitit

27. Les niotaires eceroîît institués à vie. Ils serouIC tenus de lirtIter
leur ministère luorsq!t'il on seronît. requis.

28. Clitque notaire devra répsider dans le lieu qui lui sera fixé par
le lieufonant-gouiveriieuir en Conseil. En cas de contravention, le 11o-
taire sera coiîsidéré déîii-!sionniire En conîCéqutence, le Lieutenant-
Ggîiverneur cii Conseil p)ourra nonmmer son remplaçant.

29. Les N-\ottaires exercerot leutrs lfonctions dans l'étendue dii dis-
trict où ils résideront. Aucun Notaire n'aura droit d'inîstrumeunter
hors l'étùiiddue (tu district oit il réside. à peineo d'êtro suspendu de ses
fonctions, pendâtut, trois noisd fêtre destitué en cas de rétidive, et de
tous domma:ges intérêts.

60. Toute personne qui, au nîcînent oit tette :icte deviendra en'
force, lie sUia> pas clecm notaire admis à l'étude, ne pourra pratiqjuer
comme nuire -àînoins qu'elle n'ait obtenu un c:ertificat d'itdin*ssibi--
lité de la Clîînbru Provinciale (les niotaires et une coinunission du
lÀeuteiiatit-Giouv'eriieur sus le i-ceaix de la ]Provinc.:e. le nommîant
jao)tire -ý liai pernmettant de prattiquier comme tel dans tel lieu et en-
droit qui lui sera u*ý,igtné,-potir luquelle comnuiss!oti elle devra pa-
yer une soiine de cîiquante pi.wtre.i au Trésorier do la Pro-
vince.

51. Le nonmbre des notaires pour chaque D)istrict de lat Province
de Québc., leur l)laceinctitet résidence, seront déterininés par le Liei--
t-anant-Goiuerteuri en Conseil. du manière qu'il y itit un notaire au
plus par deux mille ciniq cenits âmes d'a1>rês le dernier recensement
qui aura été fiuit, à lecxcuptioni des di!strictï de Montréal et Québec,
où il n'y tura Pas pîlus d'uit notaire par quatre mille ï-imes.

lersquue .ans quelque district le nîombre des notaires seraî devenur.
Mnoindre <jue c:i requis par la p)résente section. le Lieutenant Gyou-
verneur cii Conseil pourra, sur demande, compléter le nombre, soit
en permettant à un ou à des notaires d'jà nommiés d'y fixer leur rési-
donoe, soit en nommiant pour y résider, un ou plusieurs notaires choi-
Mie parmi les splirints à la profession qui auront reçu de la Chambre
dus certificats d'admissibilité.
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52. 'Mais sont maintenus <éfinitivenent les Iiotsliros qui, auijour (3tý

cette loi ciiwdrl o rco, seront 011 exercice, lesquels nec poutrrontV
étre affectés par aiitfo cIatse dlu lirést,.nt acte, qui tendrait à 188',
priver du l'exercice (le Jouirs fibintions8, dans l'étendue do la Province
de Qtiébcc ; la siection précédente ne pourra non plus affecter cir
aucuno manière les clercs notaires admis à l'étude lors do lit mise-
en forûc (1e cette loi, lesquels, s'ils sonit admis à pratiquer comme
notaires, pourront exercer leurs pîrofession dans l'étendue de lit Pro-
vince do Québec, sans être teintsa pour c.-la d'obtenir une commission.
du Lie titenaitt.G-ouive rneu r.

53. La suppression des places nie sera effectuée (lue par mort, dé.
mission ou destitution.

80. La porioutie qui a obtenu un ceri'LiicitLd'adnissibilité à lit pro.
feession de notaire, serai tenue, après sa nomination par lo Lieutenant-
gouverneur, de prêter devant une dos juges de la tour Supérieure,
le serment de remplir sesj foanctions ave exactitude ; et ce serment,'
elle ne le IprCtema qu'après avoir pr..duit sa commission, et elle sert.
tenue de faire enregistrer kc tout à la Chiambre dos Notaires, et d'y
déposer sa signatuire officielle, qu'elle nie pourra plus changer santz
l'autorisation de la cour supérieure dans soit district avec le consemi-
tomtent do la Cliambre des notaires.

2. Toute perêorne admnis:, à la larofwt3ioi (le notaire, et qui pritti-

suera comme tel avant d'avoir rempli les obligations p)rescrites par
la présente section, encourra pour cliaque contravention une amende
de pas moitis do vingt 1piastres, ni plus de cent piastres-.

C'est le 29.)janvier 1869 que l'honorable Loutis Arehaînbaulft, alors
commissire de l'.;griculture et des Travaux- publics dans le minis-
tère Chauveau, présenta aut Conseil le-gislatif'ti unl Acte pour refon-
dre et amender les lois concernant. le notariat."

Voici dans quels terme@ il parla d'après le compte rendu du Jour-
rAl de Québec du 1er fi.vrier 1869.

En présentant ce bill, je crois utile, honorables mezssieurs, de jeter
lan coup d'oeil rapide sur l'histoire de la profession qu'il concerne et.
sur les différentois modifications qu'elle a subies.

49 Le notariat se perd en la nuit des temps, car il existait citez lce.
3gyptiene, le Juifs et les Grec. Chez mu peuples, leu nctes ne rece-
vaicat le caractère de l'autitcenticitéý que lorsque les parties contrac-
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twte tQles avaient présentés devint témoins aux. magistrats chargés de
les revêtir dut sceau public.

4Les Iloinains eurent naussi des. tabellions dont les a<etes n'acqud
raient J'authenticité que par' l'en régisir ent, ces~t-à.<dire par l'ils-
criletion à, l'istr dles Jugemients sur le registre de l'évidence. Eux
seuil, avuient le di-oit de rderet rendre obiga,:toires i os conventions
dcRi 1 :unies.

EnFranc'e,le di-oit de passer les acte.; se con f'ondit lngtemps avec
,eluîi de rendre la Justice ; puiis des seigrneurs ce di-oit passa aux

Ps le gardèrent assez longtemp~s, jiiqt'au Jour où Loutis IX, ce
saint à qui rien n'échiappait. lors8qu'h' egs qi dqu.rni apo
fesesion ce qu'*elle est unt peu auj1ourd'hiui, eni créant. en 1270, les notai-
res (lu Cite'et de Paris.

Hîiipp-1eBelsuivit cet exemple :par ses ordres, est 1302, des
not ai res àt l'instar de ceuxd(e Paris, étaient établis dans ses domaines.
Vin édit, donné crn 1597 par Hlenri IV, rendait laki:î. du notariat
lîéî'iditaire.et le 2-5 décembre 1802 le Premnier Consuil Bionaparte pas.
sait une loi organirsant, sniif. tin svstème uniforme, le notariat par
toute la France. Enfin, l'ordonnîance -royale dut 10 Janvier 1843, con-
tenait des dispositions étendues touchant la discipline, créait l'h ono-
riat et s'at tachlai t à remplir les lacunes laissées par la loi dii 25 dé-
cembie 1802.

"Ces lois ont opéré en France un encnemient remarquiable dans la
nature des fonctions des îîotaire-3. Par elles, les notaires sont deve-
nus les délégués d irects dut poutvoir exécuitif, et leur profession,cause
naturelle de la civilisation, a gardé, aît.joîîrd'hui, cette perfection
.qu'elle avait reçue d'tan grand saint Louis IX, d'uin grand homme,
-Napoléon. Fille de l'utilité publique, elle est restée fidèle i sa Mission,
et lorsqu'aux grands jours de la temxpête révolutionnaire, en 1793,
lorsque tout se courbait sours le souffle de l'esprit novateur, elle a ré-
sisté çeule Lt ce torrent dévastateur, restant debout au initUeu des
décombres dle la révolution, à la place vide <lu droit et se constituanit
autant que 'possible gardienne des titres et de la propriété. (Ecoutes,
Ecoutez !)

4Depuis, elle a continué, dans le vieux et le nouveau monde, son
rôle bicnfa:saint pour la société. Combien de procès n'a-t-elle pas



éteints aîu lieu de It-bjtuget? combit i de mialheturs n'a-t-elle pas î>)K.'c-
nuis'? Le notariat fut apporté cen Canada par les Fr-ançaisi. Il y resta

longtemps tel qtuil était éorti de lotur mnainis, niais bientôt, à mesure
que le mouvemaent itndii3triel grandistait, oni vit la nécessité dy3 appor-

près, sur celle du 2 décenibrc 1802. Elle fonctionne encore, mais le
progrès qui nous cntraiîe nious fitit tr-otur dei lacunesi, in(ottnues4

alors,et qu'il ezt, imlportant et obligatoire de remplir aujourd'hiui.i
"Parmai les inniovattions que contient mon p)jet.j abrégerai et nme

contxenterai d'en signaler quelques-unes, nie promettant d'y revenir

Iors de la seconde lecture.

*ière importance que ce nombre soit restrinit, puisqu'il rré enn
quelque sorte les goaiens (le la fortune ptot>iqtiumai-s comme cela se
fkit t.n France, il aurai le dr-oit d'en disposer oit fitveur d'un conifrère
àla condition qu'il s'y établmese. Porxre~poeboil luii fitu-
dra donner des garaîiticsaui public ,tau geUuvernleiixent il ara4 autffi
dans l'obligation d'ôtre propriétaire d'un coffre de sûreté, il aura uli
eeau fourni par la Piovitwe,et il lui tient dèiuîdu de professer comme

L'honorable mini-stre des Travaux publics continua .1 expliquer
le dispositions de soit roet de loi, et prit son siége au milieu (les
félicitations de ses honorables collègues.

Sur proposition de lonorable M1. Rodier, lat Chambre s'ajourna.
A la séance du 23 fé~vrier, l'honorable M. Archambanît continua

son dis3cours comme suit :(1)
"9Lors de la première lecture de e p)rojet de la loi, j'ai dit un mot

sur l'origine reculée de la profession qu'il concerne ; j'en ai briève-
ment rappelé l'histoire, touchant à son organisation en France et à
su introduction en ce paýys, en 1637.

4&LaI loi française adoptée par notrz- pays n'est pas aussi complète
que colle de France, néanmoins on y laissa de côté phîsieuri disposi-
tions importantes que je veux ajouter à la loi actuelle. Les pîrincipaux
ohangementis que je désire introduira sont peu nombreux, mais trèts-
importants. Je me bornerai à faire l'exposé des plus saillant8 et à don-
nmer les maotifs ainsi que le but de ces chiangarments.

(j) Compte rendu du /ournal dc QiiJbce du 25 février 1869.
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tE preinier ronsiste -à réunir en une seule chiambre lei diversof
(Ioinbesd notauires tiet îellenient existintes.

*1 n-i réunion des difiProntes cliamnbres <'nl unei seule al été demandée
1) ir la gwinéralité des notaires dle la pro>vine: toits ont coinpris que
p)our rendre uniforme le mod0(e d'admiission i l'étude et à la pratique
du nlotaiat., une1 53111e chailbre convenait beaucoup ilieIux que I*éta.
Visscinenit de plus1Fieuirs chamlbres, oit chaeuine:u son mnode particulier

.'±i.Une seuie lonnlera dloue phu-i grin<e garantie d'unité <'acttion
vit tout. ce .qti regarde Il bonne organiiisa.tioni dut notariat. Les ide-

.cu~ nt cmpiscette nées it étaiblissaint unt seul bureau 'xt
Kintleturs pour toute la province. (Cette mline iéeepsité- se fait scatir
èp:îlenipnt pour les notaires.

" Le second hageen fixe pour J'aîvenir le nomnbre de notfaires et
kt lieu oit ils devront pratiquer.

"En France, ù- toutes les (époquee, le nombre des notaires a dû ùtre
lmité p)ar le gouvernement. Ici le fernpscst arrivé d'en fluiro autbînt.

CJar le nomnbre de notaires va toujourî augnientant et bientôt il sera
trop) conisidérablle, si déàil nc l'est pas dlants certaines localités. Si la
loi proelin:it pour l'avenir, *etiôi(re liberté pouri la profe2ssion de
notaire, elle aurait pour effet inévitable d'altérer out détruire même,
la jusite confiance qu'on acéorde i cette clsede fonct ionnai res, en y
aplielant, une foule avide (le travail cf. de fnr-tune,qiti nie trouvant bien-
tôt plu; dans leurs fonctions de quoi suffir à leurs3 be,-oins, seraient
forcés d'y zajoutter (V autres pr1ofessionis où vieid raienit échouer letalenit,
111 réputation et quelquefois l'honneur. Il résulte de là que la liimita.
lion dtu nombre (le notaires constitue moins un privilég 5ouor ceux
<qui ei sont investis qu'un garantie pour la i3ociété toute entière. Ainsi
la n(-cei8sité (le restreindre et de fixer le noinbre <le notaires a-t-elle
-êté constamment motivée, en France, sur les abus nombreux qui in'uis-
faient d'une liberté illimitée.

ILa t.raisit'îine changement consiste à enipôclier le cumul des fonc-
tion;; de notaires et de ré-gistrateurs, etc.

"Les fonctions de rY',giîtrateuirs et (le notaires sont incompatibleset
4hoirent s'exclure pour des raisons d'ordre et de convenance. Elles ne
peuvent se rencontrer dans la même personne, sans qu'il en résulte
,de graves inconvénients. Toutes les légzDislations ont admis ces inpon.
-patil)ilités. Un fonctionnaire doit tout son temps à l'emploi qui lui est
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confié ; il 110 petit suiffire aux soins qu'exigent p)lusieurs' fonet ions, et
il st juste, d'ailleurs, que, les fatveurs, les iimmuniiités sociales aut lieut
d'dtre concentrées sur til seul individu, Eoienit partagées.

ILe -Io amneent léICiid aux notaires do0 pouvoir recevoir les
actes dans lesquels leurs parents sont parties.

En défendant aux notaires (le recevoir des actes pouir leurs- pa.renits.
jusqu'à un certaiin dégré, C'est vouloir leur coniserver tnci aci i
d'impartialité qui nie doit jamais les abandonner. Cette mesure le,,
met à l'abri do tous combats que l'intêAtt livre à la probité et à l'ai',-
fection aux devoirs, Combats dans lesquels la probité tr-ioriinpbu,nii
qu'il est bont d'éviter à la généralité des ioînuies publics.

Il Le 5o amendenment veuit que chiaque, notaire appose àtl aciun dle
ses actes unt Cachet, donnéa de la province dle Québec.

"Le cachiet exigé (le chaque notaire est unt garant (d plus eni leur
fayeur et pour l'a soci.itë, contre la Iraudc et les fuUarsCeSt
une sorte de légatlisation (donnée aux acs uiotarié4,'

Le tl*e amîendceent est pour donnîer dr-oit aux notaires (le vcndlre,
et disposer (le leurs minutes et rép)ertoires cil fatveur d'aui auitre
notaire.

Lu. loi Confiant aux notaires la gatrde (le leurs minutes et ci) les
rendant les dépozsitaires légauix (les titres et actes Qui itrsetle
plus les citoyens, a dléjà reconnu que Ce (dépôt tenait à l'essence (le
leurs fonctions- Si la loi recolnziit dlans le notaire assez (le gar:tnti
pour Utrc le dépositaire (le 5s intutes, elle doit reconnuître encii iêno
temps que Cette 'garanti est suffi-sante pour la garde (les minutes que
lui sont transmises pair un autre notaire.

"Ce droit (le disposer des minutes par un notaire à un autre notaire.
existe cil France dlepuis près (le trois sièces. C'est pair l'édit d'. 1lini
IV, en 1597, que la Charge de notaire fut rendue hérédiftire, et trazns-
missible, . un autre notaire.

Il Il' a d'autres dispositions nouvelles dans ce bill tuais qui sont dle
peu d'importaunce ; Chacun a pu les lire et les Comprendre, de sorte
que je me crois dispensé d'en parler, à moins que l'oi me demande
des explications à ce sujet."

Il y avait en 1869 au Conseil législatif cinq membres de la p)rofes-
sion :les honoraîbles Louis Archambault, cons-Ieiller de Repentigny,
J'oeph-Octave Beaubieni, conçeiller de la iDuranitaye, John Fasr
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conseciller de Rlougemont, Lýouisj Panet, conseiller de la Salle, et
M lix-lly.-cittîe Leinaire, conseiller de MleIis

Il sera intéreseant de voir commient nos confrères dit Conseil
aceuceillirent ce projet de loi qui comportait tanît d'intiovatjons, et
nouis donnons le résumé de leurs discouirs

]lton. 3.% FAE.1 la séance dit 21) du mois dericr.l'lîonorable
conuini>sair-e des tra.vautx puiblies, nouis fit llîistorique (le la profèes-
F-ion dle notaire. Il aî terminé sa savainte étude :îjuduetie lui
cil sis rcconnaisa:nt.

1. cet honlorable monsieur at une fat-e', des*exprinîierqui mie rappelle
d'une manîière frapipante celle dut savaînt légiste. de l'orateur çoncis,
(lit p)oliicie:n ditnu.qui l'ut notre cet et quti dirigea pc jinde-i

plusc~îs :nnéslh politique étlair-e de ce vaste pays. Sir .uîI.

LOcl ls lisionls ses discou<rs il nouis semublaîi t qti nous tenions
un livre de. leis3 cil ma:in. tint ils étaient clair.s etavn.

'l m1ion touir. jetiiivra.i le sentier traîcé mon lvuiorable col-
gulie, et mle pecrmettrai <le dire quielquies meots d'ulne prfsinque
ja!îe A. ntai it c>t une d(s pu cens.des plis honorables,

dtes- plus ut iles, des plus imil-orLtante-s et des phis1 difficiles professions
quii esýi-stent cil cette lrobvince.

IlCe fut le 10 juillet 19127, que lel)reniier acte notarié fut asépar
ri.it re Alidouinrt, notaire i <ival <(le la1 cité dle Qluéb.ee. ])cpuis ce
templs. ks.-icies furent touts rceçus p:îrdv:nt neV.iircs, sous la forme

d'ajordiui(sont con:'sdevant les.-, arc souissignès.)
%,es mots smnt l)lcés Cin tête de touit-s a tes. pouir indiquer clai-

ruosnent. ù touit le mnonde que la p)mfeesiou de notaîire est multiple,
nu'elle, compjrend 1-leen -ls fonctions du ite.d greffier qui,

.,,;43 avoir entendut les jarties. rédilgr nt dins leur intérêt leurs con-
ventions :servanit de juigemnit, final entre elles, et n'attendant que la
conliriînalion des Couirs de .iusýtice 1--oir enl décréter lVexée-ni ion.

4Lt-s notaires éteîicnt reçonnus souls les titres du Cîtitelet dle Paris,
natare. rovtoliues mais ces detix der-

ni.'.r-A ianrlis n fuen IWnt.Tccnnus e ceteprovince, bien
quie les -' !niresti de ubo et de 3roité-m e:nployasqecnt- certains
notaires portant le titre lienîoritique de -%tignieuiau-.ix.

I'atresm. t'ocýciip)rcnit lîgeî~spcuxlsiccn>d'es allai-
~s cel~iatiqe.set passaient touts les actes de donations auxè églises
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Parmni !es premniers se distitig-- .-rcit deux liommies publies très-
éminents, que j'ai cix l'honneur de connaitre 1persozncellcznient, et(la
M'honorèrent de leur confiance :ce furent l'lon. J.-Btç Taché et -M.
Girouard,de Siit Ilknoit, oncule dut conseilleri-législ:îti fdes Mille Isies,
un des lecgistes -les plats distin gué.i de cette lionrble Cali.iiibre. p)uis-
qu'il fut flormné à l'école de :ion digne parenut.

IAjourd'hui ].alapofe."ionu miareié ; ily.- encombremient, et, de
l'aveu de tous des hng enssontdecu îesir.Lentrt

doit êtrc protégé. Un des grandiis nioycuis pury paurvunir,:erii d cxi-
ger une éduezttioui classique et comuaplète dle la part des persu:îuîes qui
se présentent pour l'étude, puis ziiie fojis adimise, uile ruguIatrité conis-
tante à suivre les cours ut les hcures dlu Vireaux inaàjiosés pa la,
loi.

1On nie petit exiger d'un notaire qu*il &*itiaîpu, di ots oms
comme l'achat d'un cotVrc de sûeésn umoins luai toneede(Ir cer-

tannvltuges. Vil doit luai luaire des hionoraires acpals
Coliiiie gardicti dit pauvre et du ltibxu,il fâtit lui créer unei iouii

tion d'inineuiilce danls laé société, ci Jecroi:s ninlle taisg u certain
degré le richies est imtpurtunt, pour qu il pusedoinner a soli cliet
tOUteS leS ga&ranltieýs «sîîtlietxtS de s'0n uut,grté.

IlMuis le ;ceil noyeus de réalier ces innusv.auoiuct de couler court,
à une cOinpétmttioni (lui lie lirvicIIitlit qll*z detrulirc lal)0e51 i

l'onu ny reméii.prcertains p>rivilèges.
'Nous atvonàs devant nouis leprciedvla Fruite,à 11 n tara

est devcuuui si Irisurendant la, s'curité ai public, tute la conszi-
dératiouis que ce deruuler luai pourte. Il faut savoir est miic --utant ici
et l'élever à unes sorte, àaiieai.~ la liateur dusi grands iiiiérêtà
qu'elle scru appelée à doéfeuidrei-. J.lus tîardl:os hbtnssaeutuc
Tout à respucter cette noblesse do- rolie qui saura -. tsi biezi r;tirý p)ros-

p<érur leur fortuite privée, et la ré ipu ser Cliaii donnnt <les Pos-
tes de, coillialue, cuto ceuix quloccltj.eut déjà Le -'tau:d nomibre de
notai res, députtés d;u lst cCoulei 1. à 1lss"mnlblé églaiv aut Z:énjat
et à la Clianîibru dus Coiniiiiiie.'

"Sans ilisistur plus lonîgtemups, tous sales lioîîor.tblc% tolles coli-
prendront, contiu n oi, l'iimpowrtancte du p)riletdec loi qui leur etu:-. 01
mis ctjc, u, doute pas~ qu"ils tpovn.Nauzunv: Lde rep-Iren-
dre mois siégu, jô prierai l'Ilaonortblc niistre des ir4tVauxIublc
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-de vouloir bien relire certaines ])arties dc son bill qui ine semblent
lin ratcabes ourle district de Gaisli.

L'11011. M. P"AYrF..--" L'o..Arelwinbault. prétend que les notai-
res ont droit -â une protection donit ils n'ont aucun besoin :avec de
Vlmiontciété et du t:'lent , tout notaire est fort et pissa-,nt. ]%ais c'est
-le publk qui a besoin d'être protégé. Pour atteindre ce but il faut
.rerdre Faccfès de la l)roflesion plus difficile afin d'en éloigner les m4.
dcioczil(»s. qui veulent len coinbrerj.:i pr4iti-teliis une loi qui
:allait prodIuire le résultat désiré ,ce projet de loi aIprès avoir fran-
<iihi toutes les dliflittultés dans ce conse4,il. ailla mnourir dans lat (hambre
basse. 31Mais ces changements font inaintes:int, patrtie dui code de-

Il y a une cliuens:11 ce bill que.ie nie puis -tll)roiiverec'est celle
qui permet <le tratnsmettre aux notaires les inuiites duîn confrère

e, .«t lime loi qui fomic:tiommuec bice n i mlc, gncila Surveillance
:cive qui existe dans ce payvs. O>n voî:dria bieuns doute créer une

surveil:înc :mn:logruc en Canada mijedoute fort. qu'oni y réiSisà'sg.
N'a-t-on pas déjà. p.ezé dles lois pour pourvoir fila visite des études
du notanire. et. cette loi *st r*eÉtée û I*état (le lettre morte ? On nusi,
formé dvs lois pour- indemniiiiser (cux qui av:îit, souil.ert (le la négli.
genvtte ,,i de l'i-norante der, notaires îmis tout cela na.- produit au.
cuni-t.sultt LeC bill renferme d:mautres clauiseýs quee ie e puis .1piroU«

TLItçon. . ]os.s approuve le:,c.iqe que Výon aj f:îites relative-
mnent. -à lat icessité dce n'avoir qu'une Chmambre des notaires, mais il neO
Veut' donner son appui û la O.aue dut bill qui zi pouir objet dle fixer le
nombre deus ntie.("(>t là une loi contaire ù, Pcesprit dle liberté
de notre pays. En Ca:d hcndoit être libre (le choisir la pro
lès.siomu qui lui convient. Si l'on rend 1"-tcès (le cettW# mnrofcssion, plus
CQiffiv7i]c. les autres ccront eniconîbrées:.

1,110n. M. l10oss ;mjouîcaue que la cabedes lt ir~e devrait
se éuirselcmeI M3ontréal CL A Québec. as n- au Trois

1l est, aussi davis que lenm lie devra it pus conisacreor le principe qui
rcilimymie quec deux téming.icimmî avec le notaire àa la passatuion de
touL acte.

Jion. X. LezUuIN- couvercmeuett cu voulanit. tixerle nom-
Ibrc des niota-iresî n'a nullement. ciu le dîtsir de gêner la liberté d'a



peuple: nmais de protéger les intérêts du publie contre l'ignorance et
l'incapacté. C'est un grand service à rendre, que de rendre difficile
le:iceès de cette profession. M-%ieux vaut que certaines personnes exer-s
ent un métier que de les voir végétcr dans une profession.

Sur les cntrcfaites, il y tilt une réunion générale des notaires du
district de Què-bee et voici les résolutions qui furent adoptées

Rapp)jort dui coniité niommi a. 1'tsseneble léuîralc Je ltis les ?trtaireS
du district de Qte.rliee, tenue le 19 'février dernier ;pour prendre en
conisidlérati<nit le bill introdluit, dans le ('mnscil léqislatif, par 1, holi.
Ar1 ArcIàaibatt, jpoir régler In pro~fession dit notariat.
V'résunits :M. Glakeîcer C.f.Gay . Gutay, Dthk, Bignel

,et IV. 1). Campbell.
NI. (1;îaekemcycr au fauteuil.
31- D). Légar, secrétaire.
Votre comité a porté toute l'attention possible à la 'Considération

du projet de loi ,-4)tijis ià sa tonisidlération .il n'a lxv cru devoir toti-
cher ni aux principes nii au fond de cette loi qui, dans l'opinion <le
votre comité, devr-i dnner à~ cette profession cette houlie position
50115i laîquelle elle ime petit rendre aîu public toits les services queil a
dr-oit <Fesi attendre.

Le 5U.vS11S de votre comintése borneront donc-i quelques amen-
.iIlilelts, ù, quielqucs-.uucs- des clauîses.. qui ont pairu1 manquer de clar.
té <)iu oil*rir til suit- incomplet :clle-s sont comme suit:

7eeae-e comiuté wtoiiniîde d'ajoutcr les3 miots suivants. à
c(týttc clause, (tout notaire d sirant assister oit voter àX uette élection
devra. avant de leu faire, doinner son nom et le lieui <le sa résidence,

avcune somme dle dleux piaîstres au dlit izruficr. lequel ne devra
prendre le~ votvs d'aiîun entre ;cet-le sommne formera la première
contribution annuelle de ceux qui l'aurontpae"

Se (lLs~k lin.-1 -vrnic cojuie l'insé<rer -avec les argents
qu'ils auront reç,us des niot.-ires."

12e lu* -. comité rcomumnian<lc de la eliangcr comme suit:
Si lors du la, prenièùre dsemle la dite chambre, il apport que

danms quelqu'un des districts sxi-dits il Wy a pas eu d'élection de mem-
bres pour représe~nter tel diettrict, dans la dite chambre, le lieutenant-
gouverneur pourra, lorsqu'il aura été informé du Lâit, nommer un
iininbrc ou des membres (huivant le nombre requis pa~r la quatrième
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section de cet acte) pour représenter toi district dans la dite cham-
bro ; et si, par la suite, l'élection dos membres dans aucun des dis,
tricts ci-dessus mentionnés n'avait pas lieu ou était incomplèto, alora
la chambro, dans aucune assemblée d'icelle, devra y suppléer."

12o clause, 3e lignc.-A1prs le mot convenablc alouiter --ou que la
denmando on sera làite par six miembres."

15e clause, Ire ligne.-Otor les mots :quand la claibre (les notai-
rus tiendra M lici de scs séanices dans Viunc out V'autre cité de .Moit-
tial ou de Québec, ce sera le sccrétairc xésidanit dans cette localité
qui " et les remiplacer ipar les suivants : - Lna chambre des notaires
siégera alternativement à Qutébi.- et à Monitréal et le secrétaire dle la
localité où elle siégur.-t..2'

28e cluse,2e et 4e lini-Rtac ces muots -'le lieutenant-grou-
verneur cii tonéeil "et substituer les- ". mots la clianbre (les notaires.",
31o claube.-La retrancher et y su bstituer l-s articles 'S44 et 845 du
code de procédure civile.

38C, clau-e, die ligne.-Après les mots 4, .Uéfaitc " aijouter ' par les
grefiers des cours6 oit telle interdiction aura été prononicée, qu'ils
seront tenus de fh.irc sous dix jours de telle interdiction.

44e cus-prslets muots "4parties intére:ssées " retrancher le
reste de la clause.

4-de clausec 5c ligne.-Aprês les muots 4,instruments ceois.
retrancher le reste de la clause.

5We clause,-Irt ligne.-Après les moets -'des notaires" rlrc ee
reste de la clause,3

51c clau6,-Ilctr.tncher les moets - lic eatgucnu- et y
substituer les mots Il la chambre desnoirs

STc causepazagraplie 1 et 2.-"etrancher les mots l- lieulcunait-
gourerneur et y subsitituer les nmotâ Il la chambre des notaires."

59ecuse elgm.~p le mnot -; répecrtoire "a:Jouter"I pxassés
dans la loculicé qu'illisr.

GGeClus-A la fin, ajouter les mots suivants"I cette clause n'af-
fl-et4ra quC les nom11illtions à venir.",

67e çlauOe.ý-d,%.
68o clause.-idcsii.
72e clauam.-Ajoitter à la fin *1et ne pourra voter à aucune afflema

'blées des notaires ou de la chiambre." .



Ue comité recommande l'adoption des deux clauses. suivanteg
pour remplacer les clauses 73, 74 et 77 réglaint la qualification des
;aspiirafts à l'étude du notariat, et la clause 7tie section lère, réglant
la qualification (les aspirants à la pratique.

Qualification des aspirants à l'étude
tNu1 n e sera admis ci-après comme aspirant à l'étiide du nota-

it à mloinls qu'il n'ait fait des études suivies, durant aut moins cinq
annékes dans uni ou plusieurs des universités, collèges ou séminaires,
dlûmàent constitués en cette province ou ailleurs, et ne produise un
eertificat de la piersonne autorisiée às le donner danms ces institutions,
Icons.tatt comme quoi il a fait de telles études et qu'il a suivi avec,
assiduité et avec fruit des cours réguliers de belles-lettrcs, lgqe
rh,étorique, éoinétrie et mor-ale.

Admission à la pratique dii notariat.
Tout aspir-ant -1 être admnis à la pratique du notariat, devra prou-

ve'r .11la satisfaction (le la ch:î'nibro de-, notaires:
1' Qu'il a7étudié; la profession sous un notaire pratiquant, avec

régi.laritê pendant chi :uîîaées consécutives et s-ans interruption, en
vertu d'un contrat authentique dont copie auttr. été enregristrée, au
bureau du «zecrét:îire de la chambre sous deux mois de Sa <late.

2" Que sut comujulite aI été mnorale et respectable dur-ant, tout ce

:3o Qu'*il nie s'est, pas expiré plus dle douze mois; depuis qu'il a fini
Su l éiu-iture.

.10, Qil a suivi ave :teidiité et fruit un toues cotiqplet de droit
civil danms aucun des unceoils 1 ou sémninai res; d fiumen t cons-
titués cmi cette Proviiwe out sous un D)octeur cii droit civil mnuni d'un
diplilme, de sa compétence et e.nzeigner le dr-oit civil.

>O inimqiiajn-s un examen public devant la dite chambre des
notaires, il :i été trouvé capable decxercer la profession.

Clause 76;, section .5c.-T"- retrancher et y suibstituier la suivante
" Tout clerc notaire aurau le droit (le s'absenter de l'étude de son

patron tout le tempse abolumient né.csý:iirc pour suivre les cours de
droit civil que cet acte requiert de lui et le temps aîinsi utilement
employé comptera c-omme partie de rion stagec: toute autre absence
excédant trois mois entrainera interruption de tel stage, à moins que
la elizanbre des lntaires nie la juge justifiable.

Claus* 7Sù retranclhé"e.
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Clause SO.-iRetranclier les mots "par le licutcnant-oeouvcrncur 'f

dans les 2o et 3o lignes et substituer" par la, chambre des notaires."~
Clause ST?, 5e, et. Go lignes.-Retrancher les mots Ilcinq piastres par

jour à conipter dli jour (le leur départ de leur réside nce jtiequ'att
jour de leur retour en sus de leurs frais <le transport " et substituer
les mots suivants : Ildix piastres pouri ceux qui resideront .1 plus do
cinq lieues dlu lieu <le la 8éa-nce,ce qui comp)renldra leurs frais voyage
et autres dépens ; les autres n'auront pas le droit de rien exiger.

88e clause, retranchée.
89. elause.-Retrancher les mots le icutcnant-qoùuvcrncur et subs-

tituer Illa chambre des niot-aires."
Le comité recommande d'ajouter la clause suivante au dlit bill
'Le secrétaire de la chambre devra, danis le plus court délai pos-

sible, faire un tableau de tous les notaires pra«tiqu:mints dans la p)ro
vince, contenant leuis nomus et prnos les lieux oit ils ont prati-
qué et où ils résident actuellemient, la date le leurs commissions ; at
il devra prendre note et mettre sur le-tabkmuat toutslechgmet
qui surviendront soit par mort, déplacement out addition aut noibre
des notaires. "

Le tout hiumbflement soumis.
EBD. GLIACNFMEYEI:.

P~résident.

Le proJet de loi de 31. .;rclàatib.itit devait rencontrer naturelle-
ment de l'opposoitioni. Aussi, à la séance dit 2 mars, afin de contcnter
les plus ardents, lprésenlta-t-il p)lusieurs amendements dont voici les
principaux :

La chambre des notaires porr tcnir ses assemiblées aux Trois-
Rlivières.

lie bill i'aecordaitd'ah)oix ce p)rivilége qu'à -Montréal et àl Qué.beû.
Les régistrateurs qui sont notaires auro.nt un délai de cinq ans

pour se décider à contierver leur charge, oit à la ré!iigne r pour exer-
cer leur profession.

Pour être admis.'& l'étude du notariat, on devra avoir fait un cours
d'étude complet dauns un collège claszsique. Il faudra avoir suivi un
cours de philosophie, etc.

La clinmbre des notaires, et non le lieutenant-gouverneur, fixera..
par un règlement, les limites des circonscriptions territoriales dané
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lesquelles les notaires admis .1 l'étude, après la mise en vigueur dii
présent acte, pourront fixer leurs: résidences et exercer leur lirofes.
sion.

Il1 s'en suivit alors un long débat dont nous donnons le résumée 131,
quil se trouve dans les journaux de l'époque:

L'bon. M. Aitciin.%tlle£ T.-Lc bill qui va être soumnis atu comnité
général de la clianabre ai ét modifié d'une maunre implortantite. Somi-
bra de claufes sont propres à on augmnenter l'eflicacité : les honora-

breux anicndeîncnts que j'ai cru devoir ajloute r àimon projet de loi
et me conteniterti d'indiquer les principaux chneet

JLa chamnbre des notaires fixera les clir;oniscriptions territoriales.
dans chacunec de:squels un notaire pourra pratiquer; ce-: ciieon.icrip)-
tions auront pour base autant que possible les- limites des paroisses
et seront dans la prop)ortion d*uî notaire par 3000 ùnies et d'uil se-
cond notaire lormque la pop)ulation aura atteint le eliiliFreo de ;-00()
mime.3 dans la circonscription c haque 1bis quil existera unîe vacance.
il sera loisible -à tout notaire de la remplir en réfé~rant au gouverne-
mient qui devra liiex1)édier eu coinunission, lui permnettant de prati.
quer dans la Circonscription ; les notaires régistrateurs ne I)ouirroît
pas pratiquer, mais liolirrolit avoir dles clercs et Jauire partie de la
chambre des notaires ;les procurations cen minutes n'auront Pas~
besoin d'être anniexées aux -Iites faits par le procureur; il pourra
être délivré par le notaire autant d'expéditions quail pourra lui en.
être demnandé par qui que ce scit, de tout acte suýjet à lcienregist re-
ment out n'étant, pas d'une nature s-ec(rête ; un notaire p)ourra. prati-
quer pour ses pit-lt Cnlsn liguie coillatérlte 1;1 iui Slirant le Sera
admis à pratiquer à moins quil n"ait lJîit un cours d'étude comîplet
comprenaunt les mnatières énunuîlérées danîs l'acte encifi il sera fait
mention de lsaedu sceau que dlevra avoir chaque niotaire.

L'hon. M1. Rs-1'isuivi avec aîttention les diliéruiîts amende-
ments que J'hîonorable counuis-aire des Travaux Publies su propose
de faire au pr(ju-l de loi concernant le notariat ; nmais, vu l'iiportani-
ce de cette mesure, je cruis qu il :ýcrait utile di. lu livrer à l'impres-
sion avant de le discuter cxi comité général.

L'bon. 'M. 1' T-cbill nie sen>l onfus ; on doit d'aprêZs moi
y faire plusieurs additions. je suis dc l'avis de Vhonorable constiller,
de Shawiniganî.
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L'lion. M. ARcu - IALT-Si faut le livrer à l'impression, cela
.entraînera nécessairement des lenteurs, J'ai eu l'honneur de rece-
-voir des sug!gestions de la part de la chiambre des notaires de Québec
et de Montréal ainsi que de plusieurs autres personnes ; beaucoup font
partie de mes amendements et je trois qu'en différant la prise en

,considération de mnon projet de loi cela n'aura pour effet que de retar-
der la légcis]«ltion.

ILhon. M.%. ]loss.-Vas du tout ; en perfectionnant ce bill, il y aura
mnoins de tra.vaill dans l'autre chambre. 0

La Chambre se forme en comité général.
lion. MN. .IEu1I.CrnnSclauses du présent acte me Semblent

eontradictoires. Jle suis énergiquement opposé au principe fixant le
nombre des notaires. Dains un pays nouveau comime le nôtre, les
professions nec doivent pas être limitées. 1l est absurde aussi de dé-
-terminer àL chaîque notaire le lieu de su résidence officielle. Quoi !
je prendrai la, peine de donner à~ iron fils une éducation cl:issique,
dans l'esp)oir qu'il se fixera, un jour a.u milieu d'une localité où son
rnm, celui de sa famnille, ses antécédents connus, seront autant de. ira-
r:ulîics de suctês. V ue fois son stazge profcssionnel terminé, il plaira
.tu gouvernement de l'envoyer z *-:ispé, et lÙ, il lui faudra attendre
v)eut-être que tzes,, cheveux blanchissent, aivant qu'une vacanc(.-e Fse
1*.sze liu lieu qu'il aurait choisi si] eût été libre (le le faire avant. .«e
.,:lis que cet état dle chose cxisic -21 Fruc.îs 'il convient à .l'eqprit
du peuple, là-bas. il nie eaulrait être reçui paIr un 'sujet anlihabi-
tué à su liberté et sonindpndne

eunt:ux autrts clauses dut projIet de loi, je prends un véritable
pl:usî r à leur donner mion a]pribition. L'éduncation complète exigée
de ceux qui se l)résemteron t iii l'avenir, pour être aîdmuis àt la profes-
:s ionn peuit que contribuer à donner dut relief auli notaiat, et en
obligeant, les notaires à pratiquer, sans s'occuiper d'a$llires étrangè-
res aux devoins de leur charge, ont fait un bien immense.

lion. M. PAN !T.-lihon. miembre pour Victoria n*a, <lit-il, qu'une
seulr, obýjection 1. ce procjet de loi :il enmpiètê sur la libeirté des indi-
vidus. Cela est très-vrai, mais mon honorable collègue semble ou-
blier que part out la liberté individuelle doit se courber devant lPinté.
rêt de la société. Descendant. <le França-is devenu sim jet anglais, plus
que ltut autre, j'aime à me iiiontrerja-otx dle nies droits et privilés
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ges, mais aussi j'aime à reconnaître la vérité du principe que j'énonce.
Qui, par exemple, n'a pas vu des jardins, des vergers, des fermes,
expropriés pour permettre l'extention d'une route ou d'un chemin de
fer ? Le propriétaire s'oppose à cette intrusion sur ses terrains : n'iiia
porte, il faut céder ; l'intérêt publie le veut ainsi, et force lui est de
recevoir le prix dicté par l'expertise. Ramassons un exemple au bas
de l'échelle sociale. Un homme veut tenir une taverne. Peut-il le
faire ? Non ; pour y parvenir il lui faut demander une permission.
Souvent elle est refusée, et cela parce qu'il y va de l'intérêt public.
Les intérêts de la société doivent primer sur les intérêts personnels
1 l'expérience démontre que le nombre illimité de notaires est
dangereux pour notre état social. Il faut en profiter et législater
de manière à faire disparaître cet obstacle. J'espère que ce bill
passera avec les amendements que l'on propose.

Ilon. M. FRAsEI.-Le grand nombre de notaires pratiquant en
Canada a jeté cette profession en discrédit, car les maigres honorai-
res qu'ils retirent de leurs travaux, suffisent a peine à un grand nom-
bre, pour leur permettre de conserver un rang convenable à leur posi-
tion.

A Saint-Césaire, il est arrivé à ma connaissance qu'un notaire ha-
bile et actif se soit. vu dans l'obligation de mettre ses minutes en
gages, pour garantir le paiement de sa pension,, Aujourd'hui elles
sont dispersées par tout le 7e rang.

Je pourrais vous multiplier ces cas aussi navrants, mais celui-ci est
suffisant pour vous convaincre qu'il faut detoute nécessité relever la
profession de l'ornière où elle est tombée ; la meilleure manière d'y
parvenir est de limiter le nombre de ses membres.

Le notariat est une institution essentiellement française, il faut
donc la traiter comme telle, et je crois que tout serait pour le mieux
si on laissait faire certains députés français qui s'y entendent a mer-
veille, autant pour le moins que les Anglais dans leur institution,
du procès par jurés.

Le principe de limiter le notariat n'est pas nouveau en ce pays. Il
vient d'être sanctionné par la loi de banqueroute qui autorise le co-
mité de Directeurs a nommer un nombre fixe de syndiesor, ces der-'
niers n'ont.ils pas a remplir certains devoirs, qui sont du ressort des
notaires.



L'lion. M. lloss.-J'approuve la premier (les projets de loi qui obli-
~go les candidats à l'étude du notariat, d'avoir fait tout un cours d'é-
ducation complète, mnais je désaprouve tout aussi coniplètement celui
qui tend à limiter le nombre de notaires. J'ai écouté attentivement
les rai.-ins données par ines honorables collègues en favcur de ces
restrictions imposées à la profession a -ueune ne m'a convaincu. Tou-
jÎours, je serai d'avis que le seul moyen de perfectionner une carrière
est d'y introduire la compétition. Il me semble pénible pour un hiom.-
nie do talent et d'études con sciencieuses d'aller s,'exposer aut caprice,
.à la mauvaise humeur, out aux faveurs d'unie chambre, de notaires,
:wis-i .snis-je opposé à l'amendemient quii enl1ève aut Iieutenant-crouver-
.leur1, pour le remettre entre les mainis de la chambre dles notaires, le
droit de restreindre le nombre et de fixer la résidences des memnbres3

(l a r I.sin D eu aujeulhoisis le moindre :c:ur si l'amen-
dement est miainitenui il arriver.% que les personnes (l'un talent véri-

tlese verront flormer cette carr ière remplie bientôt pa-r dles bomi-
mes médiocres out muoins que médiocres, qui compteront sur leuir for-
tunie, privéesur celle dle leuir famnille, su r les p)etits soins de la chlam-
bre, out sur leuir droit d'mine<,pour écrecser ceux., qui ne s'ap-
puient que sur litelligence, l'énergie et la capacité.

]L'lîonor.ilble député (le olugmnt veut bien appeler le notariat
uniie institution française. Comme lui, je le sais ; et.je nie permettrai
de partaiger un peu (le sa science on admrettant avec lui qu'elle a été
importée par la Franûe cei ce pays. M1ais je l'abandonne du moment

q'il fi iut. uniquoimeut ré'ser-ver aux deseendants de ces mêmes Fran-
Vais, le dr-oit le l':unéliorer. Est-ce que la profession du notariat ne
compte pas parmi la1 liste de se- illustrations une foule de nom anglais.
Les grands propriétaires de la c;lasse riche qui fait tant pourle notariat
ne -ottil.q pas en gr-ande miajorité <les Anglais.Pour ma part j'ai bor-
-reur dles ces idlées d'exclit.ivi:smie. Peu ituporlo le pasdo nu s
'venuie irette prof.!Fsion. Elle ex*ste auijourd'hiui on Canada, et cela
nous dlonne le dr-oit,) Canadiens-Fr-ançais comme Ciavlien-Anglaisde
la remanier, de la pierfect ionner et même de l'abolir, si cela nous con-
-vient. JTe niie. ,uîidera«i sur ce principe, et nie déclare en fauveur de la
liberté inliv*:dulelle.

Ta'lon. M. XA rE.-Te suis (lel'avis de l'imon, député de Sli.a-%vinigau
ý31. Rloss). Il fliut que la profession du notariat ait en elle-même
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,quelque chose dle bien extraordinaire pour tirer ea force de sa fai-
blesse numérique. Partout ail letiurs»]la compétition faisait naître l'ému-
lation, ici pairait-il, c'e4,- le contraire. Je voterai donc contre le nom-
bre fixe dles notaires, bien que j'admette _princtipe posé p)r l'boni.
conseiller (le Lasalle. (.M. Pnnet), les paroles dle l'honorable conseil-
ler pour Ptougenmont (Mi. ]"raser) m'ont peiné. Quoi ! lui, qui S'est
plaint amèiiremnit de l'aninmosité nationale que nie cessaient d'avvi-
vcr a tout instant le Nova-mneet le Mlontréal llTitilcss, il vient
précisément emiboiter le bas derrière ses ennemis. 3lýalgcré ce qu'il a
dit, je cr-ois dît devoir des conseillers anglais de cette chambre, de
prendre part au rm imntdcte ocomÛtoute autre mesure
importante. Je_, serais le dernier -1 bnnnir une loi française, si elle
étaîit jusqte, et si demain quelqtu'un venait propriser l'introduction de0
la loi civile anglise ieu et place (Ii .. y oppose.
ser1ais, commieje voterais pour unt bill annulaët la loi <le banqueroute
et les procès par jurés.

L'hon. MiN. BEvvrE. a opétition est nécessaire -1 grand nom-
bre dle carvières, je dlois l'admlettro. Mfais il nec faut pas oublier qu'un
notaire est en même temps tin honmme pulici et un fonctionnaire.
Pour ecl:L niêne on doit les limiter et. fixer l 'eldroi t (le leurs résidences,
coiiince ce!a se pr:atîqie pour ltut employé puible. Tie nombre des
miacristrmts est fixé il en est dle mêmei dé celui dsgefesdspoe

not:iredc rérisratcar. Yanminspour dIon ner pluisde liberté aux
notaires. l'honorable comumissamire (les Taau-uie.a dlit qu'il
interc:îllcrait, une el:îuve leur Laissant le choix de leur ri'sidence.

IA10on. M. ARMIA.MBmnAuî/. Comme il est pirès de i hures, je ne
prendrai îpas sur moi <le <discuter les objlectionls fie:îxdeux ections
de mon project dle loi. Les aedmnsseront impriméS. nni.4 y re-
viendrons alors:. Se propose l'ajournement du comité général à de-
main.

A. l sénce u t mas l'rdr dujour étant appelé :u Conseil sur
la troisième lecture du bill, l'honorable 31. Ferrier dit:

J'aimec à croire que ce bill sera suspendu jieqtu'. la p)rochlaine ses-
sion.

L'lîoî. comiissaire dcs travaux p)ublics a déjà cru devoir faire
.trente-trois anmendements à son lirojet, de loi,. et, on le retardânt, il
*verrat qu'il y a -encore beaucoup d'autres innovations à y inter-
caler.



L'lion. M. AcîuIaL,'néedernière, le zgouvernelmentla
promis do s'occuper pendant cette session, de l'imiportante question
du notariat. Co projet de loi a été étudié consciencieusement ; après
l'avoir mûfri, je mie suis offert -1 accepter tous les amiendemients qui
pourraient, sans l'aff'ecter, le compléter. En 1fhiant cela, je me gui-
dais d'après le principe reçu dans'la profession, que plus un acte a
do renvois plus il a été fait avec attention.

Des correspondances me sont venues de toutes les parties du pays
m'approuvant ; la chambre des notaire de Montréal et celle de Qué-
bec m'ont donné leur approbation ; il n'en fat donc pas plus pour
reconnaître la popularité de cette mesure, qui n'autira.soni véritable
effet que dans quelques ainées. Si, d'ici à ce temps, on s'aperçoit
qu'elle renfbrnie quelque chose de réellement ineomipatible avec le
but qu'elle se *propose, il sera toujours opportun de l'amiender-, et je
ne vois pas l'utilité ýle la retarder.

L'lion. M. lloss.-Jo regrette que lon. miinistre nie considère son
projet de loi qu'au point de vue (le l'intérêt dles notair'es. Je mne r'an-
go dle l'opinion exprimée (torilièrcleit par l'lionî conseiller dle Las-
salle (M-N. Piiet), qui Croit que le publie dtoit être défenidu lui aussi
contre les notaires. J 'opine aussi dans le même sens que Plion. Coni-
seiller de Victoria. Plus un projýet de loi est.iamendé, plus il doit être
meilleur, et, celui-ci, il ne Lait pas le cacher, exige des chanhgemeitnts
imnportaîl tz.

'IlOn. M. AIîDISi'uON lit le bill: claute 1)iir clause : la sixièmec,
l'lion. M. Fraiser dei:îîide qu'il n'«y ait que ies nlotaircs ayant pay'é
leursi coti8ationis qui aient le droit de voter à l'élection des mlemibres.
Après discussionî, l'lion. M. F tretire sa, proposition.

L lion. M. .FEltitERt prend la parole lor* de la lecture de la 29e sec-
tien et (le ton tiieenuit limuitant l'étendue dles fonctions d'un no-
taire. Cette âectioni ditL-11, colitiel L tout ce que je demande, quui à

ceqi ruar(e les seeiuî,si lho. ministre vecut étendre c, prial-
cipe a tous les contrats, je ce.:se d'*opposer s'a mesure.

L'hi. M. 1~s.Launeevproposé à cette séance, me ieini-
bic tingulier. 11 adeut, le pr~icipe dlu la liberté individuelle, pour le-
quel je luttc,en pei'miett;tint.aux notaires de pratiquer par touite la pro-
vince pour ce qui cncecrne lus :successions ; tout est bien jusque là,~
mais il finit par statuer qu'ils ne pour'ront pratiquer que d'anslcr



,districts respectifs. *.En admettant cet amendement, ce serait admoetà
tro le principe de restreindre la liberté individuelle -,.je propose donc
que l'-allendemlent lie soit 1).,« reçu et que la 2911e clauise soit retran11-
Chée.

J11l01). 3f. ACIABVT-Oregrette que plusieurs de mes hio-
norables col1égues semblent croire que le grotnererneent veuille caîp-

ter leur bonne foi. Vin exmple cxpliquera mieux que n'importe
quelles ])hi rses la nées.sité (lc l'amendemient Iprop)o>,. MN. (r. 31. Des-
barats, lors (le sa mort, laiisýza beaucoup de propriétés épa.#rpillées par
toutle la provincee. En loi ét-.nt1 en for-ce, sans mon amendement, il au-
râit f'dllu desuatu (lotnires queil y avaîit <le propriétés pour.
régler -et te uecio.Par le bill tel q'xedunseul notaire peut
faire cette besogne il1 aura le droit do' s'occulper. des successions par
touite la ])roviiflee, maîis Im :iitinchse

L'amenementle ilon. M. il1oss est alors mis -lux 'voix.
pour :--Les lioxî. MM. P~oss. l3ryson., Ferrier, Male, lie Bllothil-

lier, Proulx. Thlîb:îudeau1 et W ond.
Contr3t :--L~es Ir.ns. 'ME. "De Tloneherville, rla ant

BeuinDionne, Dostaler. rsr ig:s Lemnaire, T)eTaéryv, Me-
Greevv et 13anIl!t.

12hono11ble M.(!'rO' ontinule~.t lire le bill. iUne légre di-
ciisuon est -ou!cvýc lors de, laL mention dle la 40e seetion, lihon. M. Fra-
ser* d&îri;Iit qule les niotai res soient olgs(le délivrer leurs c.opies sur
dii p:picr conivcn:ilel. I en est de même%, lors dle la leture <le la 50e,
mais on convient de la faire :se*:pèlaicsection. Tli'loni.M-. Ar-
eharabauît l)xoposCor- eni amendemuent. que les pouvoirs permet-
t:înt au lieutenant-ouverneur dle fixer le nombriie dles iotaiirýs et leur
a'si- - er le lieu (le leuir résidenicelsoient, conférés 1 la chambre des no-
tai ros.

L'lion. M. FnuîrtiEi.-Te nie fatig(uerai pas l'attention de cette cha.m-
bre cen lui disaint de nouveau que je suis entièrement opposé à l'idée
d'investir une pareille responsabilité sur latrtquelque nom
qu'elle puisse. se donner, gouverneur, ministère« ou chabre de notai-
res. Je préfère ninmiioiins la voir confé_rer sur un lieutcnant.gouver-
neur, plutôt que sur la chambre des notaîires :les hiommnes qui la
zm'iposeront auront sans nul doute, un peu (les faiblesses adhérentes
au caractère, humiain. Ils envisageront les choses au p)oint de vue

-5.a-
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de l'intérêt pers~onnel, quelques Ibis sous celui de l'amitié.
rarement ait point de vue public. Supposons tin instant,
cette chambre cii attivité. Soit premiier dlevoir sera de
diviser la province en limites territoriales: chaque niembre (le la
chambre essayera de flaire alors sa patasilarge que possible, ct
de faire on soi-te qtiuucu conft-ère puisse s'y établir. Cette section
telle qu'amecndée, ura- donc des suites graves si nouns!ny apportons
pas remède. 11 conséquence je propose, secondé par l'lion. M. Wood,
qu'elle soit efflictée.

lIon. M. lloss.-Plus j' étudi e ce projet (le loi, pluis il nie semble
incompatible tve.c les idées de liberté que nous a dloninées notre cons-
titutioni. 'roijoiirs, i'.tiiinc à le répéter, je ircl*tîser.i à quiconque le
droit de liiter une proimsýioî, ue ne sais trpcontinent concilier
l'opinion que certains membres émettent ici cii faveur de ce proj1et
de loi, avec la proietCe qu«ils ont fitite dc dléfenidre les inîtérêts dui
public. La logique, l'exp;erienice s'y opposenit, puiisque l'on nous foree
à prendre uhntr qui nous inène à toute aîutre chose qu'à la véri-
té. Si l'on commnce à tracier (les borne., à la prot*cssionl dut notariat
il faudra en fitire autaint pour toutes les autres. Que era dev'enue
alors cette indlépendiante ,i enviée paa toutes les autres nations, que
nous crée la constitution Al:ie? têjiie ioquerie, unt sarenca:
j'aurai, umis la consolatimi du ilýy être énergiquement opposé.

L'lion. c.Aii.3îîu:.~ ette motion estadoptée, mon pr--
jet de 101 est amm&înti. La professioîdn otra imtéesehuemn
notre société. .1 l'heure qu"il est, cette i fsinest descendue i unt
tel point qu'il fautt de tomate niéee.'sité y réîîaédier. FVai cru de mon
devoir d'étuidier et lu préenîter une mesura obligetînt ceux <lui se
destisicriezint plus tard tu îiot;ari:îtit faire hionncur à cette carrière.
Tout le inonde adinttera avec moi qu'un honmme coiiîsavtr.uitqtmator-
te années (le sa vie à seu p)rquparer à, la profession, nec peuit f:aire autre-
ment qu'uîî bon notaiire. J-4 luii as:;titn lieu convenai:ble pour
lui purinettm'e dI'exer-cer ses de.voir: prfsinilla loi lie fuat que
continuer à lc pioiégur. ]E.le lui assure les béimélices que petit don-
mer umie population de 2000:à -)UOl àmis tic n trouve rieni dlcx-
travabganu n cela.

La ection tel!e qu'aneiffée est adoptée ; Ilion. 3r. Armstronîg
continue à lire le bill jusqu'à! la clause pénaale, puis, sur imotionî de



~Ihn .Aruli.itub:iiult, la riiîn lectutre est remlise à mercýrredi.
Suir mnotion (le l'ho,. 31. F,îîEla ehuîîil>1re s':aJoulrne.
A la séante dus Coîîsti légsai qui et. lieu le 10 ma:rs 1869 les

deb.it-i r-ý1iiircîît sur la tr-oi-;iênie leutuire coiwiue suit

l*1lion. -1. ][IE.Mlgéq 'il m coû~te d':-ijportCrdes entra-
-Vèes; la paSsation de ve projet de loi. je lie pliis consentitir à utrisiê-
me leetitiusan S:iflS xîuînc1îî à mort devoir. Les mêmîes s *nîiients qui
me forçaient hier à ol itrà t.orl:uiîi- pl)iiv(irs qule (.o.1iiCit cette
mlesurle, li'eii-±.Igeiit à prpoe :îuJourd'llîi qIle la troisiè±me lecture
de ce bill ina-it pas lien maintenaunt, ma:is qit il soit référé <le nouveau
à unt comité g.éner.il de looume la elîaîîbru, avec instruction de rctra»i-
(;ler les sections 21), ;-)0 et 51.

L'lioni. M. A iIiAilA1 T-Cettu motion est p)arfitement inutile,
Iiijute le vote a été piris hier, et que. Ip:ir.tz. décision, la Chambre à
protiv qu'elle étaîit stîfli-anniunt reîegmesur-ce p~rojet de loi.

Ja'lioi. M. Jem~îi l secomîderazi la motion de Ilion. conseil-
ler poar Wellingtonî (Hlale). Les secticnîsqîe lnon., voulons faire dis-
pantître tenîdent à iiutrod ni meclun prmîci jx <Imis lai législattion (Iue Je peu
pIe finira par reconiaitdre tyrannuique. Or. on r-ait ce quîi arrive lors-
qu'une nation cOf et oppimnée et je u':îi paîs besoin de faitre un tableau
.d'histoire à cette lioîîorn.ltleclîîîb

L'iustitutioîî ui mt:rat, vient <le France, nosa-t-on dit, et le sys-
tîîîe mîaintcnant soninis à siues lionorables colusest iiodeulé su-r
lIo systè~me cmi usue x ce pavsl. Mais ceci n'est pais une raIison pour
cnd(,-esendre à l'adopiter. ii demaies choses lW.11vent être ex-
lportées de cet te contrée. sa1Mils colîpter les révolutions chroniques, les
barricades, les coups d'état et le betilloiînage de la1 pre-seù. Ce «erait
vraîiment donmna.ge que de leur ménager une entrée dhans ce pays
régi aiujotrdI'huii par la prenmière consti tuti ion dit monde, et qui n'a

Ixscii besoin (le ver,-er une seul ,-otitt» %le -ang, de tirer un seul
coup dc canîon pour sasrrdeA institutions qui font atijouird'hui
l'adnmiration <le quiconque vent se donnuer la peine de les étudier. Co
bill duiinotariat, restreignant par ces trois claustes la liberté indivi-
tuxelle, est dangereux je le repête. Il est encore temps <l'y rcvouriren
adoptant l'amendement que je seconde. Qui sait. quelle orage se cache
sous ces; quelques lignes que je Yeux retranîcher ? 1--ni simple intpat
;prélevé~ par le gouvernemenit anglais sur uiiîe cargaison de tlm4n'a-t-iI
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pas séparé à tout jainais, de la PiieI3eu nlinifcIîse terri tou re
des Etats-Unîis?

L'lion. M. BEwîx--urisque de nic répéter moi aus>i, je crois
de mon devoir de releve-r quulatictsuneus des remarques de :iî.c,~1
1er dc Victoria (Xi. Ferrier), maulgré l'aaeent die incérité qu*il y 111iL.

J'ai déjà -Jhit remarquer la ditf:ante <norinc qui sépare unt hommlie de
profesionii du O~cinaîpbi.<r, tit notaire doit dc toute néces-
sité être- mis dzins cette dernière ch~iia o.Le goivei sicimen se-
rait le premier à s'opj>ner àquîctonque% oudia restreit<lreu liberté
indivdiuelle :niais ici il (:gi le lùei aie.et isous avons le droit
de leirdtoiiiier dles rêglenietts. S*il llilluit introduire, danis lai princefl(
de Québec, l'iià>titittioni tit notariat, nous regardcri ois llu être à
deux fois-, muais elle a été importé-Ic sur notre sol avec les lois ft'nt-l

aeset el 'spacelà ae unie bornse liimitanitla liberté dlu sujet..
En elei, elle l'oblige à pa~r vm ertaiiis actes et certaines l'ornîuiltvsj
pour léga-lisecr certainies (le zuï actions, -et l*état oblige ;à soit tour le
notaire du conserver précieussiet tses il att

Il yn'u onc sasquwq'on isedaeinmi~lai ill posiltre
le notariat et les auitrts îau~iî5;et à miolins que l'onî Veuille
bannir cette "o.ttin ~av it la croit inicomiputiblc avec la
loi aiàglaiec, je lit vois pite 1*a.vataget& quc ]*ot pourrauit retireýr, cil
u'opinxatt à un prýt (le loi qui iifas d'ati-s but que relever et, ]l-
norer le notariat. .l)'uilies-i,- ce bill: est 1îrué'cîté pur l'bois. toinis-
saire des3 travaux publies: ct l'utt lie pouvait trouver uit lioitile
plus capable de réuutdier cliaemtaux faiblesseset, à la détztdeiive
d'une çarrière qu'il dluit. Ld)iintitrc à fond, p)ui-squtil vest n e des

illaitatons (igiesd'adliéioîî.)
Le vote est piris comme suit sur l'amcsiduimenit de lhitî. 31. ilale:
Pour :-iîs M <s~irsî,.rsrnWood, Ferrier- Titi-

baudeati, I.elo)utlillier, 1>roilx, hrale.
Conitrc : -lin.3 MM. A.Nrch.inb)aulL Jabeî rao,(,îr~

Panet M(evIvîlrIiu,,DLr
Lihuia. X. Archamniut proloe qucl<iuvs légers atitîcuenetsz à

son projct de loi, puis il 15ubit.ïa troiiètn letturu. et est remis entre
1«s mains du gaeflier pour etre transmis à l'Asiblée législative.

(À sire)



Les arrhes étaient en uisagc daîns l'eire)i-, roiain ;l'habitude
.'taiit (le doniner un :uime:îu u vendeur, qui était perdlu pour l'ache-
Leur. .<iI refusait d'exécuter le ma:rchîé projeté : mauis le vendeur était
'tenl dle remettre cet ànuw:uu si le refus venait, de son côé

Les~ arhes exis-tient cii France au temps du (Iroit coutuinier ; les
z1uteurs frn a:vant le cod.e _N:îpolèon, divi-,aienit les arrhes en
deux classEçs, savoir :

10 teCS :Lrrlies qui we donnauient ait moment d'un inartlié projeté.
2' Les arrhes qui Fe donnaient lors d'uin inuurehé fitt etarr&é.
T..e code 2\71)oléon i.'a pas fait cette distinction -ce qitil statue à

ze sUlet.. se lit covilme suit.: Z, la promesse de vendre a été faite avec
des arrhefs. chacun des contractants est mnaître de s'cn départir:

.eelui qui les a donen les pierdant.et celuii qui les a remies cn res-
tituauît, lceobe . e 50

le codc civil <leh la p)rovinc.e de Qutélic a reproduit le ùode p-
léon dans les termes suivants : i la p)roime&se de vente est accompa-
g'mée d'arrhes, chacun des contractaunts v.st maître de s'en départir,
.celui qui les a données eii les perduuit et celui qui les ampieçes en pay-
ant, le double.

Maintenanut, quelle opinion adopter quand des arrhes. sont don-
tic-es ?

10 I.or-4 dutne proumesse de vente.
2 Lors d*iin marché fait et arrêté?
La réponse à' a première question ne souffre aucune ambiguité,

il est inudubitable quc echacun des contractants veut se départir du
nmarclué, celui qui a donué les arrhes cn les perdant, celui qui les a
reçues cn lesdoubhant.

La solution dle la deuxième question a divisé les auteurs en Fran-
ce, quelques auteurs ne faisaient auicune distintionu entre les arrhes
données lors d'une promems de vente ct les:arrlàes données lors d'un
contrat arrêté, c7i>t.-à.dire que dans uin -marchié conclu et arrêté, ac-
compagné d'arrlies,. chacun des cotitractants pouvait s7en départir,
.celui qui les avait données en les perdant et celuii qui les avait reçues
en les douiblant.,; le muarché se t.rouvait ainsi aninflé. sans autre don%-
ïnage de la part du contractanten défaut.. Cette doctrine parait bien



extraordinasire, surtout si l'on considère que dans ce temps llabi-
ttade était de donner unt sout pour arrlics.

Quelques auteurs ont soutitiu l'opinion contraire, savoir :que les.
arrhes données lors d'un miarchié conclu et arrêté, doivciît-être con -
sidérées commîe preuve dit marché et à compte dlu prix (lu marché,
aucune des parties n'ayant le droit de se soustraire aux doinunagez*
et intérê?ts résultmnt de son refus d'exécuter le marché, en perdant
les arrhtes pour celui qui les a r 9 s

Considérant que le code civil de la province de Québec, à l'instar
du code Napoléon, n'établit qu'une classe d'arrhes savoir : les arrhes
données lors d'une promese (le vente, devons nous conclure <le là,
queehaque fuis que des arrhes tiont donmnées, les parties, mêmîe à unt
marché conclu peuvent s«eî départir, en pcr-danL les arrhmes pour tel-
le des vartics qui les a données et cen les douhîlant pour celle des pair-
ties qui les a reçues.

Cutte opinion ne r(ie(icoître pas les dispo-sitions de l'article 1472 C.
C. qui se lit comme suit :La vcunteest tii contrat par lequel une pier-
sonne donne une chose à une autre moyennant unt prix en argent,
que la dernière o!g du lui payer.

Elle est parfaite par le cons~entemecnt des partiies quoique la chosec
ne soit pas cr.core livrée....L vcîîteétaiintru;itc pa-r le. aeul. eonscn!
temetit de.s parties: les arrhes dotài<ée amprè~s tel toiàsenitcincnit étu-
blimsnt que les, conitractamnts ont voulu rendre plus solennecl leur cii-
gagement, ou créer une preuve et mêmiîe cli cG.-ntctcer 'exécutioîî,
puisque les arrhes sont retenues par cèiii qui les a reçues commne a-
compte du prix dlu marché.

Les arrhes données lie sont pas généralemuent proportionnées à
l'importance du contrat etaux dommages qui pourraîient être répétés,
centre celui des contractants qui voudrait secn départir.

Puisque la venîte est ixtrfaite par leconsenteient, dos pairties,. les-
arrhes qui iFont une preuve, un témoignage de ce consentemencit, no
m,jraient doniner à l'un des contract*nts le droit dle se départir du-
DarchE conclu.

Je me résume comme suit. savoir:
10 Que les arrie es données lora (lune promess de vente, laissent-

à chacun des contractants la faculté de me départirdm marchéi; celui
&Sadonné les arrhes en les perdant, celui qui a reçus en les doit-



20 Que les arrhlcs données loi-. dun11 maiýrchéc conclu saîît (Ion.nées;
comme preuve du marché et à tonipte dui prix du marché ;aucun
dea contrâtctants ne pouvanît~ dau-s te c:îs se départir (lit Marché 1ilit
et arrêté.

NËCROLOGE.

Mf. Louis.Adolphie Iloudo, notai re à Mon tr.'-al, est décèdé en cette
Ujille, la 25 août dernier, à l'.%4c dc 75 ans.

IL IlTotde avait é-té.admiis à l'exerzite dle la profession le 2 tiovcii
bre 1816.

Al3eauport, le 6 selptembre cotinunt. est décédé M. le notaire E d-
,ward O'Brien, à l'âige de 63 ans.

M. O'Brien, qui wvait été admis à la profé4son le 10 juin 1~.ti
une figure original et un esprit entreprenant.

Il fut niaire de 1Be:uport et préfet dii comté dle Quélxec.
Aux dernières élections pour la'l&atr dc Quiébec, il se laré$cua

-tla Comme candidaît indépen-iditnt dauns le comnté de Québee coul re 2M..
Nemèse Gaîrneau, le député aîctuel.

COMPILATION ET ]REcuEIl. des lois, statutaires touchant l'eiregis-
toment des droite rMes ut dles privilèges et huypothèques qui, dans la
province de Québec. assurent les droits du propriétaire et dut cré:uI-
oier ; avec II:URUE T OuisEikvÂrîoti.s sur la pratique des Bu-
reaux d'Enreg.itement. ; suivi d'une TAilLE .rIITQU Coite-
nant en résumé dut texte de ces lois, pour e .*aci lit.er la rcelicrùhe et
r4tudc, par J.-C. AucGER. ancien notaire et régiîtrateuir à Montréal,

Cet ouvrage est publié sur pal)ier chloisi et contient 411 pa ge.ïiÙ9
octaco.

En vente chez l'auteur, No. 63, rue St-Gabriel, Montréal, au prix:
de $4.00 en Brochiure et 84.50 relié en demi-veau, pour les non sous-
cipteurs

-Le4scPtcml>tc, Mle.-ThErè.c Trciî,îblay, tille dc fu le notliircçJ.-U.
Treubiayl de Laculc, ;t épousé M. L.-A. Carpnniccontunis-voy agtur, de I;urling-.
ton,#~



HISTOIRE DU NOTARIAT AU CANADA

N:1ous, conunenceronisavec la proehmane livraison la publication do
l'if iýtoire dit Lot(-iiiat aut Cwiada.

-Nous nous étions d'abord proposé doe publier cette histoire dans la
1?cviuci.ais plusieurs de nos confrères nons ayant fait reniarquôr que
te système eiilèveraiit beaucoup d'espace à la matière courante et aux
41ue.-tions d*actualité nous nous sommecs rendu à leurs-- sages conseils.
)*t !'expéiience n~ous a prouv~é qu'ils avaient raison, car chaque mois
nous sommes obligé de laisser t-ii portefeuille des communications
très inutéressanîutes.

L'Jlbsýtoire dit IVolariat ])araîtra donc chaque mois par livraison
de 3-2 pagcs du formiat dle la .71cmt<i et en sera comme le supplément.

Quelques-uns nous demanderont peut-être pourquoi nous ne pu-
blions pas (le suite ce travail en volume. 'Nous répondrons que ce
serait une entreprise d'imprimerie tr-op considérable et que nous n'y
fei ions pas nos fns

lurgeComprendra eix effet deuix forts volumes de plus de
quatre cents palges chaque et l'on coinprendra que nous devons comp-
ter d'abord sur le nombre de souscripteurs pour juger dut tirage qui
devra. cix être fait.

Cctte publication est indépendante, auli point de vute eimplement
mtredes conditions (le publicité (le la Revue.

Cependant, afin de faceilitcr à tous les membre-, de la profession
l'acquisition de lHstoire (lu XNotariat au Canadla, oeuvre unique en

.soln genire nous pouvons dire. nous avons lixé le prix de chaque volu-
mie à une piastre seulement pa:yable au cours de la publication. Btant
donné le nombre des notaires dans la province, cette cotisation toute
-volontaire, avec les aléas des rcmboursemnents,reitcontrecra à peine les
fi-ais d'impression.

Il nie nous appartient lias de dire ce que sera cette luittoire. On
pourra voir par la, table dles mnatières dut premier volume qui sera
distribuée avec la procliaine livraison quelle somme de travail il a fal-
lut acccomplir pour mener à fin une secmblable entreprise.

A ceux qui pourraient manifester quelque inquiétude aut sujetde la
.complétion de l'ouvrage, noue pouvons leur direque tout le manuscrit
e~st p)rZt,qit'il comiprenid l'époque très longue qui à'éteîud de 1635 à 1&9891
,ct qu'il nie s'agit plus que de le publier.



Il n*y a pas de dloute que F*impres-iun iiîaîn.diate cit voumune :.turair.
ét plus flatteuse pour l'auteur et p~lus stfaatepour les aima-
teure. Mais, d'tun autre côté, la publieation eni livraisons a des avan-
tages pratiques que l'on ne peut iniécoiiitaître. D'abord la dépense
sera limitt'e à la demnande, etens.uite c'est un moyen d'assurer la lec-
ture dut livre, qui comporte, croyons nous, des enseignements salit-
tairt-e, à un plus grand nombre.

C'est notre expérience que lusieiirs s'etiraytent lorsqu'il s'agit, d'eni-
treprendre la lecture d*ui livre granîd formait conitnant plus de
quatre cents pages, niais que .si ce mêmne livre est otilert par tranches,
pour ain-,i dire, à la mode &îîin feuilleton, ils l'acceptent volontierà.

En cntreprenanit la publication d*iiine oeuvre aiisýi considéritble,nioîîs.
n'avons pas besoin de dire que ntous no songecons pas. à nous enrichir.

Les confrèi ci qui ont ou l'oceaasion de toinnaître nos se-knti meiis.soit
devant la Chambre des notaires, soit ailleurs, nouisrenidronit peut-être
le témoignage que iotre désir le plus ardent est de faire connaître la.
profesýion et de promnouvoir àsoit avanîcemnt.

Nous osonsexl)riner le voeu que tous nousaide-ront danis ce travail
de régéiératioii et nous en 'gageons même ceîîx qui sont loi pis dée-
inouésb 4e fortunie de nec pas refuser à s'associer à une Seuvre qui autra.
les meilleurs résultats, étant donné le milieu oùt elle devra nécessai-
renient se r <patîdro.

Que l'on attende la p>ublicamtion des quatre out <cinq premières hi-
vrasonavatdese écier.Les eouscriptions serQnt ret-ics ait.\ bu-

reaux de li Revue.

Les notires de3Montréal ont enfin obtenu une pièce -spéciale dans8
le départemient des tutelles où les conseils de famille l>ourront se
tenir atutroîient que coriait poJilo çommne auit'efoi.s. i.es me;ies

du gouvernement viennent de se mettre à l'oeuvre, et M. le député:
protonotaire Champoux pourra enfin siéger convenablement. cette?
&mélioration s7imiposait. A notre conn1aissnwce persunicile, voiui ait.
moins vingt ans qu'on la demandait. 'Nous félicitons, nos confrères dey
le métropole @ur lotir stuccès. lis le méritaient à toits les égards.

Le a7 aoô.^t est mort à Sicamoîis, lims (le Vancouver, MN. j. _.M. Illxî,>n, agent
i'immue's, ncu'cu par alliance dle M. L -0. 1Ilétu, notairc à montr.éai.
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-Les régistriteurs dle la provinîce mit tenu leur assemlblée antnelle ait1 Cil-.Iftcau-
1~ilsi bl or.îrecal sous la pîrésidences dle M. J.. Il. Niuli. La discussion a1 roulé Sur

ýe tarif, et M. L--N Carrier, qui avait été Cliaigé (le la ilnibiion diller s'enqtuérir (lu
fonctionnem.ient dluio. 'J'el) registrrineni t en Franrce, a fait rapport dle son) voyage.

-01n Sait qule la1 loi tiu :!5 vent-î._e an Xl Nileetn l'esercice dje la, profession
die neî,aire et la loi ultérieure dut 21 juin 1843, également relative dlu notariat, Vont
etre remplacées à lbref délai eiî France îar unt projet voté -au cours; de la dernière ses-
>ion par le Sénat. aCcîeliî soumlis à la chambre qlui l'a renîvoyé à l'eauenl dle
sa eoinii'iý-Oî Spéciale (le reforme jnldiciaire et dle législation civile.

Ce projet a pour but ; i* (le reduire le nombre (les offices dle notaires et (le régle.
iiienter la pirocêduîe de stuppre.ssion :2<' d'assurer le hon recrutement des aspirante atu
nolaniat Cil augmentant les garanties de capuacité et (le moralité insbtituiées par les lois
pr(ecéilnte.

En repîroduisait cette nouvelle, la />.rlrke, île Montréal, nois assure gracieusement
.que voila detux réformes qui ne seraient pas déplacées dlans la province (le Qutébec. Que
le confrere soit sanis iniquiétude, la profession coninait soli affaire et ses initéréts et sait
les protéger

-.Lx 2:! aoûtt, v-ers trois lie-ires dle larsmidi, pendant titi violent orage, la foudre
est t'înlî1ée et a fait (les siennes à la Petite Rivière, près (le Quîébec. Un coup formii-
sabile est venu s*alittre sur l'écurie appartenant à notre confrère l'honorable V ..-W.

La ute t titi cheval le prix, îstîr sang, a été ité.
Le pialefrenier, le père jeant, commte on l'alîpelle, venait précisément <le donner

les soinîs a.it Cheval et tn'était qu'à dix pas de l'auini;ia quand la fotudre éclata. Il ressent-
lit quequtes Coli) moi ioti;, niais hieureiusemient sans <langer. Il coturut à la miaison pour
donner laatî,mais qutelle nec fût pas sa sturprise cst entranît dans la cuisine de voir
lotit satnsdsisdeoi.

Le toitierre, cil itée tempîls, était attsii tombîé sur le coin <le l'allonge, serv-ant le
.cuisine, avait démoli titi pani <le la bâàtisse, et la servante prise (le frayeur, était là au
milieu (les us5tetîsiles, pîêle-mêîle, se recommttatiant à tous les sainits.

La-1 tîe cii tombant sur l'écurie na, qpie brisé le vetiiîlilcir sur le haut de la
b à tissec.

Lecs pertes (Ille 'M. Lairtie vkilt <le subir sontt conszitérabllcs, car outre son cheval de
prix ltué isatnéîetsa résidetnce <l'été a été fort avariée.

-Mll. Miri.LatrcGagné, filc <lu notaire Gagné dc :St SylvestteLof)lînièrc, est
dle retour duîtî promîenade de trois setîtaincs chez <les amtis à Montréal et chez les
révéretndes sSeurs <le la Cotngrégattiotn <le Notre-Damîe à Chaînbhy Bassin.

-M. Louis-llenri Biais, avocat à St-Tlionias <le AMontmagtîy, est décédlé le 24
:,Initt dleriicr, à hiige <le 72 ans. Il était le beau.père <le «M. le notaire L.-P. Sirois,

Le Directeur de la Revue: J.-EDMON D ROY.
iil- et lîtliié -ti No. 29, rttc "Çî'jîe du iasg, Lévis, par Erntest Roy.


